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Contrôle de rédaction - lecture unique 

Loi 
sur les constructions 
(LC) 

Modification du [date] 

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros) 

Nouveau: – 
Modifié: 705.1 
Abrogé: – 

Le Grand Conseil du canton du Valais 

vu les articles 31 alinéa 1 lettre a et 42 alinéa 1 de la Constitution cantonale; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, 

ordonne: 

I. 

L'acte législatif intitulé Loi sur les constructions (LC) du 15.12.20161) (Etat 01.01.2022) est modifié comme suit: 

Art.  2a al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 3 (modifié), al. 4 (modifié), al. 4bis (nouveau), al. 5 (modifié), al. 6 (modifié) 

Plateforme numérique (Titre modifié) 

1 Le canton met à disposition une plateforme numérique cantonale eConstruction (ci-après: plateforme) permettant 
l’introduction et la gestion de tous les actes de procédure (notamment les demandes d’autorisations de construire, les 
annonces, les rappels, les sommations, les notifications) prévus par la présente loi et son ordonnance, à l’exception des 
procédures de surveillance. 

2 Les communes, pour les dossiers relevant de leur compétence, et les administrés, lorsque l’utilisation de la plateforme 
est offerte par l’autorité compétente, peuvent renoncer à l’utilisation de la plateforme. Les communes doivent publier leur 
décision de renoncer à l’utilisation de la plateforme au Bulletin officiel. A défaut, elles sont tenues d’offrir la possibilité 
d’utiliser la plateforme aux administrés. 

3 Les droits d’accès des autorités administratives devant se prononcer sur les dossiers déposés sur la plateforme sont 
déterminés par l’autorité compétente au sens de l’article 2 de la présente loi. 

4 A défaut d’exception prévue par la présente loi ou son ordonnance, la validation des documents déposés sur la plate-
forme fait office de signature manuscrite. Pour chaque communication et document, la plateforme assure que le contenu 
n’est pas modifié (intégrité) et que les données numériques déterminées existent à un moment précis (horodatage). 

4bis Une identité numérique vérifiée est obligatoire pour procéder à la validation. 

5 Le Conseil d’Etat édicte un règlement d’accès et d’utilisation de la plateforme numérique cantonale eConstruction (ci-
après: ReC). 

6 Les systèmes permettant la validation de documents sur la plateforme que les autorités administratives utilisent doivent 
être conformes aux exigences techniques et sécuritaires fixées par le ReC. 

Art.  2b (nouveau) 

Engagement et poursuite de la procédure 

1 Lorsque l’utilisation de la plateforme est offerte par l’autorité compétente, les procédures relatives au droit des cons-
tructions sont engagées et se déroulent au format numérique ou au format papier, selon le choix des administrés opéré 
pour chaque procédure individuellement. Une fois le choix effectué, la procédure et toutes les communications qui lui 
sont liées se font conformément à ce choix, jusqu’à l’archivage du dossier. A titre exceptionnel, l’autorité peut accorder 
un changement du format choisi sur demande dûment motivée. 
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2 L’administré qui choisit le format numérique doit s’attendre à tout moment à ce qu’une communication lui soit notifiée 
sur la plateforme. Une communication peut contenir un lien que l’administré est tenu de consulter. L'autorité compétente 
n'est en aucun cas responsable des conséquences découlant d’une consultation irrégulière ou tardive de la plateforme, 
des communications qui y sont notifiées et des liens que celles-ci contiennent. Il en va de même de l’absence de consul-
tation de la plateforme, des communications qui y sont notifiées et des liens que celles-ci contiennent. 

3 Le choix du format numérique impose à l’administré l’obligation de consulter la plateforme de manière à prendre con-
naissance des communications qui y sont notifiées par l'autorité compétente d’une part et à consulter les éventuels liens 
que ces communications contiennent d’autre part, en temps utile. 

4 Les dossiers traités au format papier sont numérisés et archivés par l’autorité compétente. 

Art.  2c (nouveau) 

Communication, computation des délais, horodatage et défaut de signature électronique qualifiée sur la plateforme 

1 Toute communication numérique d'une autorité est opérée par le dépôt, sur la plateforme, d’un message à l’attention 
de l’administré. La consultation de ce message par l’administré vaut notification dudit message ainsi que consultation 
des éventuels liens qu’il contient. A défaut de consultation de ce message, celui-ci, de même que les éventuels liens 
qu’il contient, sont réputés notifiés et consultés au plus tard 7 jours après le dépôt du message. 

2 Toute communication numérique d'une autorité, de même que toute consultation d’un message, fait l’objet d’un horoda-
tage permettant de déterminer le moment exact du dépôt ainsi que de la consultation d’un message à l’attention de 
l’administré sur la plateforme. 

3 Toute communication numérique des administrés fait l’objet d’un horodatage permettant de déterminer le moment 
exact auquel elle est opérée. 

4 L’horodatage permet notamment de vérifier que les délais impartis aux administrés ont été observés. 

5 Si la signature électronique qualifiée requise fait défaut, l’autorité impartit un délai à l’administré pour corriger ce vice. 
Si la correction du vice est faite dans le délai imparti, celui-ci est réputé réparé. A défaut, le document pour lequel la si-
gnature électronique qualifiée est requise est irrecevable, de même que ses éventuelles annexes. 

Art.  2d (nouveau) 

Notification des décisions 

1 L’autorité compétente notifie ses décisions par le biais de la plateforme pour autant que l'administré ait expressément 
accepté cette forme de communication. L’acceptation expresse se fait via l’insertion, par l’administré, d’une coche au lieu 
indiqué sur la plateforme. 

2 Les décisions sont munies d’une signature électronique qualifiée conformément à la législation fédérale sur la signa-
ture électronique. 

3 Les autres modalités relatives à la notification sont réglées dans l’ordonnance. 

Art.  39 al. 1 (modifié), al. 1bis (modifié), al. 4 (modifié) 

1 Le requérant engage la procédure par le dépôt d’une demande d’autorisation de construire auprès de l’autorité compé-
tente. 

1bis Les demandes relevant de la compétence du conseil municipal d’une commune ayant renoncé à l’utilisation de la 
plateforme sont déposées au format papier auprès de celle-ci. 

4 La demande est signée manuscritement (format papier) ou validée (format numérique) par l’auteur des plans, le pro-
priétaire du fonds et le requérant ou son mandataire. En présence de plusieurs propriétaires, les règles de consentement 
sont notamment régies par le droit civil. 

Art.  39a al. 1 (modifié), al. 2 (modifié) 

1 Après avoir examiné la conformité du projet à celles des dispositions de la présente loi et de son ordonnance dont 
l’application lui incombe, la commune peut transmettre le dossier complet (y compris les documents spéciaux) au SeCC 
afin que ce dernier consulte les organes cantonaux concernés. Quel que soit le format applicable, la transmission du 
dossier aux organes cantonaux concernés est faite sur la plateforme. 

2 Les demandes d'autorisation de construire qui, en raison de prescriptions légales, nécessitent obligatoirement la con-
sultation d'un service cantonal spécialisé doivent être transmises au SeCC sur la plateforme, quel que soit le format ap-
plicable à la procédure. Le SeCC consulte ensuite uniquement les organes cantonaux devant obligatoirement être con-
sultés. La commune est libre de solliciter d'autres préavis de services cantonaux. 
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Art.  44 al. 2 (nouveau) 

2 Lorsque le format numérique est applicable, la consultation est faite par les intéressés au moyen du code du dossier 
publié lors de la mise à l’enquête publique. 

Art.  47 al. 2 (modifié), al. 2bis (nouveau), al. 2ter (nouveau), al. 2quater (nouveau), al. 2quinquies (nouveau), al. 3 (modifié) 

2 Les oppositions doivent être formulées par écrit, au format numérique ou au format papier, auprès de l’autorité compé-
tente mentionnée dans la publication officielle. 

2bis Pour les projets engagés par le requérant sur la plateforme, les oppositions doivent être munies d’une signature ma-
nuscrite si le format papier est choisi par l’opposant et d’une signature électronique qualifiée si le format numérique est 
choisi par l’opposant. Une fois le choix de format opéré par l’opposant, l’opposition et toutes les notifications, avis et 
autres communications qui lui sont liés se font, en ce qui le concerne, conformément à ce choix, ce jusqu’à l’archivage 
du dossier. A titre exceptionnel, l’autorité peut accorder un changement du format choisi sur demande dûment motivée. 

2ter Pour les projets engagés par le requérant au format papier, l’opposition est impérativement déposée au format pa-
pier. 

2quater Les oppositions sont motivées en particulier quant à la qualité pour faire opposition. 

2quinquies Dans le cas où le format numérique est applicable et que l’opposition est formulée au format papier, l’autorité 
compétente la numérise et la dépose sur la plateforme. Il en va de même de tous les autres documents transmis au for-
mat papier à l’autorité compétente. 

3 Un représentant est désigné pour les oppositions collectives; à défaut, le premier des signataires est considéré comme 
représentant si le format papier est applicable et l’auteur de la première validation est considéré comme représentant si 
le format numérique est applicable. 

Art.  50 al. 4 (modifié) 

4 Les autres autorisations nécessaires doivent être notifiées aux intéressés par l’autorité de la procédure décisive en 
même temps que la décision relative à l'autorisation de construire, dans la mesure où aucune disposition de la législation 
spéciale ne s'y oppose, ce conformément au format applicable à la procédure d’autorisation de construire. Les autorisa-
tions spéciales cantonales font partie intégrante de la décision relative à l’autorisation de construire de la CCC. 

Art.  60a (nouveau) 

Engagement et déroulement de la procédure de police 

1 Les autorités de police des constructions adressent leur première correspondance au format papier au perturbateur. 
Dans le cas où l’utilisation de la plateforme est offerte, les autorités de police des constructions impartissent un délai au 
perturbateur pour indiquer s’il choisit que la procédure soit menée au format papier ou au format numérique. A défaut de 
réponse du perturbateur dans le délai imparti, le format papier est applicable. 

2 Une fois le format applicable à la procédure déterminé, celle-ci se poursuit conformément à ce format jusqu’à 
l’archivage du dossier. A titre exceptionnel, l’autorité peut accorder un changement du format choisi sur demande dû-
ment motivée. 

3 Pour le surplus, les dispositions applicables en matière d’autorisation de construire prévues par la présente loi et son 
ordonnance s’appliquent, par analogie, aux procédures de police des constructions, sauf disposition contraire de la pré-
sente loi ou de son ordonnance. 

Titre après Art. T2-1 (nouveau) 

T3 Disposition transitoire de la modification du 15 septembre 2022 

Art.  T3-1 (nouveau) 

1 La présente loi s’applique dès son entrée en vigueur, y compris aux procédures pendantes qu’elle réglemente. 

2 Les procédures mentionnées à l’article 2a de la présente loi sont implémentées et rendues accessibles au public sur la 
plateforme d’ici au 31 décembre 2024. L’implémentation d’une procédure sur la plateforme et son accessibilité au public 
font l’objet d’une communication au Bulletin officiel par le département en charge des constructions. 

II. 

Aucune modification d'autres actes. 
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III. 

Aucune abrogation d'autres actes. 

IV. 

Le présent acte législatif est soumis au référendum facultatif. 1) 

 

Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur. 

Sion, le 15 septembre 2022 
 
La présidente du Grand Conseil: Géraldine Arlettaz-Monnet 
Le chef du Service parlementaire: Nicolas Sierro 

Lié avec dossier CE-2022-030 (OC) 

                                                           
1) Délai pour le dépôt des 3'000 signatures du référendum: ... 


